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ORDRE DU JOOR PROVISOIRE ANNOTE 

I • Ouvetture de la reunion 

La deuxieme partie de la deuxieme session sera ouverte le 11.llldi 11 avril 1983 
a 10 h 30. au Palais des Nations, a Geneve. 

2. Election du Bureau 

Les participants a la reunion eliront un president, un vice-president 
et un rapporteur. 

3. Organisation des travaux 

Les participants determineront la fa~on dont les travaux de la deuxieme 
partie de la deuxieme session devront etre organises. (Il est suggere que 
les daliberations aient normalement lieu en seance pleniere et que des petits 
groupes de travail soient constitues selon que de besoin, etant entendu que 
l'interpretation ne sera assuree que pour une seule seance a la fois.) 

4. Examen d'une convention cadre mondiale pour la protection 
de la couche d'ozone 

Le mandat de la reunion, tel qu'il est enonce au paragraphe 3 de la 
decision 10/17 relative a la protection de la couche d'ozone que le Conseil 
a adoptee le 31 mai 1982, est d'elaborer plus avant un projet de convention, 
compte tenu des renseignements et observations supplementaires re~us, et 
d'etudier les strategies permettant de completer le projet de convention 
a.l'aide d'annexes techniques et/ou de protocoles. 

Na.83-2116 I . .. 



UNEP/WG. 78/9 
Page 2 

Les participants seront saisis des documents suivants 

UNEP/WG.78/1/Rev.2 - Ordre du jour provisoire ,. 

UNEP/WG.78/2 - ·Texte annote du projet de convention international~ 
pour la protection de la couche d'ozone 

UNEP/WG.78/3 - Pifferentes structures et formes pouvant ~tre 
donnees aux annexes et/ou protocoles techniques 
au projet de convention pour la protection de 
la couche d'ozone 

UNEP/WG.78/4 - Arrangements institutionnels relatifs a une 
convention pour la protection de la couche 
d'ozone 

UNEP/WG. 78/5 Procedures et difficultes d'evaluation des 
incidences socio-economiques des diffe!'enteJJ 
strategies qui pourraient etre adoptees pour 
proteger l'homme et l'environnemeut des effcts 
defavorables d'un appauvrissement de la couchc 
d'ozone 

UNEP/WG. 78/6 - Aspects du transfert international des rensei-
gnements techniques concernant les activites 
qui peuvent influer sur la couche d' oz·one 

UNEP/WG.78/7 - Incidences financieres de la mise en oeuvre de 
la convention pour la prote~tion de la couche 
d'ozone 

UNEP/WG,78/8 - Rapport du Groupe de travail sur la preuuere 
partie de sa deuxieme session (Geneve, 
10-17 decembre 1982) 

UNEP/WG. 78/9 Ordre du jour provisoire annote de la deuxieme 
partie de la deuxieme session 

UNEP/WG. 78/10 - Texte revise du projet de convention pour la 
protection de la couche d'ozone, accompagne 
d'annotations supplementaires 

UNEP/WG,78/11 Document special sur les elP.ments a insercr 
eventuellement dans les annexes et/ou les 
protocoles 

UNEP/WG.78/12 - Resume des recommandations du Comite de coordi-
nation pour la couche d'ozone 



, 

UNEP/WG.69/10 

5. Autres questions 

Documents d'information 
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- Rapport du Groupe de travail special constitue 
d'experts juridiques et techniques charges de 
l'elaboration d'une convention cadre mondiale 
pour la protection de la couche d'ozone sur 
les travaux de sa premiere session (Stockholm, 
20-28 janvier 1982) . 

Les participants pourront examiner la marche a suivre ulterieurement 
pour poursuivre les travaux du PNUE dans ce domaine. 

6. Adoption du rapport 

Il est prevu que la reunion adopte un rapport d'activites qui sera 
presente a la onzieme session du Conseil d'administration, par l'intermediaire 
du Directeur executif. 

7. Cloture de la reunion. 

Il est prevu de clore la reunion le vendredi 15 avril 1983, dans. 
l'apres-midi, apres avoir entendu les declarations finales du representant 
du Directeur executif et du President. 




